_________

CADRIN

MAYER
AVOCATS
________

CADRIN

MAYER
AVOCATS

"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 22 décembre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais de 

l’Union des municipalités du Québec

R-3549-2004ph2



N/dossier :
40 117-011
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Nous vous rappelons que l’UMQ et le RNCREQ ont retenu les services d’un expert commun, à savoir Monsieur Philip Raphals. La moitié des frais de Monsieur Raphals se retrouve donc dans la demande de paiement de frais de l’UMQ.

À cet égard, nous souscrivons à la suggestion du RNCREQ quant à la séparation des frais de l’expert commun dans l’appréciation des critères d’utilité et de pertinence pour éviter un traitement différent en fonction de l’intervenant. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

